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Accordé-

Accordé, Excepté ce
qui regarde l'Article
Suivant.

Refusé.-

Cet Article est com-
pris sous le precedent.

tous les droits qu'ils avoient Coutume de
payér sous le Gouvernement de Sa Mt6
tres Chretienne.

ART: 28.

Le Chapitre, Les Prestres, Curés et Miss-
ionaires, Continueront avec Entiere li-
berté leurs Exercises et fonctions Curiales
dans les paroisses des Villes et des Cam-
pagnes.

ART: 29.

Les Grands Vicaires Només par le Cha-
pitre pour administrer le Dioceze pendant
la Vacance du Siege Episcopal, pouront
demeurer dans les Villes oú paroisses des
Campagnes, Suivant qu'ils le Jugeront à
propos. Ils pouront En tout temps Visi-
ter les differentes paroisses du Dioceze,
avec les Cérémonies Ordinaires, Et Exer-
cer toute LaJurisdiction qu'ils Exerçoient
sous la domination françoise.-Ils Joüi-
ront des mêmes droits En Cas de Mort du
futur Evesque, dont Il sera parlé à l'Ar-
ticle Suivant.

ART: 30.
Si par Le Traitté de paix, Le Canada

restoit au pouvoir de Sa Mté Britanique,
Sa Mt' Tres Chretieie Continueroit à
Nomer L'Evesque de La Colonie, qui Se-
roit toujours de la Comunion Romaine, et
sous L'Autorité duquel les peuples Exer-
ceroient La Religion Romaine.

ART: 31.

Poura Le Seigneur Evesque Etablir d ans
le besoin de Nouvelles paroisses, Et pour-
voir au rétablissement de Sa Cathedrale
et de Son Palais Episcopal; Et Il aura En
Attendant la Liberté de demeurer dans
les Villes, ou paroisses, Comme Il le Ju-
gera àpropos.-Il poura Visiter son Dio-
ceze avec les Ceremonies Ordinaire, Et


